
AC2V  –  Association  Cycliste
de la Vallée de la Viosne
Le cyclisme, comme tous les sports, est un vecteur de bonne
santé et d’accomplissements personnels. Ce sport connaît en ce
moment un développement important et la pratique en club est
un gage de sécurité et de formation.

Les  adhérents  de  l’Association  de  Cyclotourisme  AC2V
(adhérente FFVELO ) située sur la Commune de Chars  sont
répartis sur les communes environnantes du Vexin.

Vous souhaitez connaître et partager l’activité cyclotourisme
dans le Vexin, rejoignez l’AC2V.

Page Facebook de l’Association AC2V
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https://breancon.fr/actualites/ac2v-cyclotourisme/
https://breancon.fr/actualites/ac2v-cyclotourisme/
https://www.strava.com/clubs/AC2V-CHARS

